HSTRRE T8 ETAT FRANGAIS.
I’EDUCATION NATIONALE. ’ ——

SECRETARIAT GENERAL .ARR E T E -

DES BEAUX-ARTS.

DIRECTION : . ' e
S e Le MiNisTRE SECRETAIRE D'EtaT A L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
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s e notamment l'article 2, modifi¢ et complété par la loi du 23 juillet 1927;
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Inventaire supplémentaire. Va ltarréeté Cl'l:l 27 A0UL 1943 pris en application de la
ARRETE : loi du 28 Juillet _I93

ARTICLE PREMIER.

La cave de l'immeuble sis. 10 Place-d!

JValenciennes. (. Nord )
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est inscrit e. sur 'imventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d &..Valenciennes
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= qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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